
Abonnez-vous à la mobilité à
 la sérénité et aux économies !

Abonnement annuel
Tram + Bus + P+R

Cachet de l’entreprise

l Les prélèvements seront effectués chaque début de mois (entre 
le 5 et le 9).

l Vous devez donc penser à approvisionner votre compte à chaque 
échéance.

Modification du contrat
�de mensualisation
l Modification du compte
Tout changement concernant votre compte doit être signalé à Keolis 
Bordeaux. Vous devez nous adresser � une nouvelle autorisation 
de prélèvement automatique dûment complétée et signée, 
accompagnée d’un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou Postal (RIP) 
concernant �le nouveau compte. 

Ces modifications doivent nous parvenir avant le 20 du mois, pour un 
effet à la date du prélèvement suivant. Vous devez donc prendre �vos 
dispositions pour qu’il n’y ait pas d’interruption dans le règlement 
�des mensualités.

l Changement d'adresse
Lors de votre déménagement, votre changement d’adresse doit être 
signalé �à Keolis Bordeaux.

Suspension �
du prélèvement
l En cas d’annulation ou d’interruption du prélèvement, vous vous 
engagez à régler directement à Keolis Bordeaux �le montant du ou des 
mois non prélevé(s) dont vous êtes redevable.

www.infotbc.com

www.reseautbc.com
Pour toutes les informations : plans, horaires, itiné-
raires mais aussi les perturbations sur les lignes et 
le téléchargement des dossiers d’inscription et de 
toutes vos fiches horaires.

Allotbc : 05 57 57 88 88
Du lundi au vendredi de 7h à 19h

Pour tout savoir 
sur le réseau Tbc

Conditions générales
du prélèvement
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Tout le monde �valide, même en correspondance !

Si vous avez déjà
un abonnement !
Vous pouvez l'échanger au 
profit du Cité Pass' Groupé en 
fournissant un dossier complet 
comme indiqué ci-dessus.

Choisissez la date de début de validité
de votre Cité Pass'Groupé : 01 / ....................../.......................

Si vous aviez un abonnement Tbc      
indiquez ici votre numéro client :

Mme./Mlle./M.   

Prénom   

Date de naissance          /          /

Adresse  

Code postal    Ville  

Tél. domicile  

Tél. mobile 

E-mail  

Sauf avis contraire de votre part, votre abonnement sera automatiquement reconduit en fin d’année.

En cas de litige de paiement, si malgré les relances, le règlement n’est pas  
effectué, Tbc se réserve le droit de bloquer la carte Tbc et de vous inscrire 
dans une liste d’opposition. Les informations recueillies par Keolis Bordeaux, 
exploitant du réseau Tbc, font l’objet d’un traitement informatisé destiné 
à permettre la gestion des abonnements, des relations commerciales 
ainsi que la gestion des impayés. Keolis Bordeaux reste le seul destinataire 
des informations. Conformément à la loi informatique et libertés du 
6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification de 
toute information vous concernant ainsi que d’un droit d’opposition 
pour motifs légitimes à ce que des informations vous concernant soient 
enregistrées. Si vous souhaitez exercer ces droits, et obtenir communication 
des informations vous concernant, veuillez vous déplacer directement 
au Service Clientèle Tbc, 25 rue Commandant Marchand à Bordeaux. 

Dans le cas de paiement par prélèvement, vous vous engagez à approvisionner 
votre compte bancaire ou postal. En cas d’annulation ou d’interruption du 
prélèvement, vous vous engagez à régler directement à Keolis Bordeaux le 
montant du ou des mois non prélevé(s) dont vous êtes redevable.

Fait à    		          le		              Signature

Contrat d'abonnement
Cité Pass' Groupé

À remettre à votre employeur

Entreprise :

Vous devez, remplir ce contrat d'abonnement, en y joignant 
une photo et un RIB (avec l’autorisation de prélèvement 
remplie et signée).
Ensuite, remettez le contrat rempli à votre employeur qui se 
chargera de le transmettre au réseau Tbc.
Dès réception, nos services créeront la carte et vous la 
retournera, avec votre échéancier, par le biais de votre 
employeur.

Comment l'obtenir ?

Combien ?

Un abonnement individuel et nominatif à tarif préférentiel 
pour les salariés des entreprises de la Cub. 

Une validité du 1er janvier au 31 décembre
(peut-être souscrit en cours d'année).

La liberté de circuler sur tout le réseau Tbc, 
tous les jours de l'année. 

Un accès gratuit aux quatorze parcs relais de la Cub. 

1

2

3

4

Validez, c’est la règle.

Tarifs au 01/07/2011

De 10 à 499

À partir de 500

20%

30%

25,60€/mois

22,40€/mois

Abonnements Remises Tarifs

au lieu de 32€/mois

au lieu de 32€/mois

Partie réservée à Keolis Bordeaux       

N° client :  N° de PLV :
Délivrée le :  Hôtesse :  	
Entreprise :

Pour quoi ? Pour qui ?

Autorisation de prélèvement
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